
L’Acoustique dans les bâtiments : comment concevoir ou améliorer le confort acoustique d’un local ?

Le Centre d’information sur le bruit organise une journée de formation afin de mieux
appréhender les notions utiles à l’amélioration du confort acoustique d’un local grâce à des
exemples pratiques. Retrouvez le programme détaillé de la prochaine session qui aura lieu le
10 mai 2017.

  

  

  Objectifs
  

Les résultats d’une enquête menée par Oxford Economics et Plantronics, parue en janvier
2017, révèlent que les nuisances sonores sont, pour 2/3 des personnes interrogées, de
véritables freins à l’efficacité et au bien-être au travail.

  

Mais quelles solutions peut-on apporter à ce problème ? Que ce soit à la crèche, à l’école, au
bureau, ou même à son domicile, que ces lieux soient publics ou privés, la réponse passe
nécessairement par une bonne maîtrise de la qualité acoustique interne d’un local.

  

C’est pourquoi le Centre d’information sur le bruit organise une journée de formation afin de
mieux appréhender les notions utiles à l’amélioration du confort acoustique d’un local grâce à
des exemples pratiques. 

  Public concerné
    
    -  Les fabricants de matériaux,  
    -  les techniciens de collectivités territoriales et d’administrations déconcentrées,  
    -  les entreprises d’isolation,  
    -  les bureaux d’études,  
    -  les architectes,  
    -  et toutes les personnes non-spécialistes qui souhaitent appréhender les notions de base
de l’acoustique.   
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Nombre maximum de participants : 15

  Prochaine session
  

Mercredi 10 mai 2017 

  Lieu du stage 
  

HOTEL IBIS PARIS 17 CLICHY BATIGNOLLES, 10, rue Bernard Buffet 75017 Paris

  

Attention : Le CIDB se réserve le droit de modifier le lieu du stage en fonction du nombre de
participants.

  

Pour un nombre inférieur à 8, le stage se tiendra à : CIDB, Salle annexe 6, rue Jules Bourdais
75017 Paris. 

  Frais de participation 
  

Premier module : 510 € nets*
* Le CIDB est une association loi 1901 reconnue d’utilité publique non assujettie à la TVA.

    Programme et Bulletin d’inscription (format pdf)
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